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FORMATION DES NOUVEAUX ÉLUS, 
quels sont vos droits ?
> Formation économique
du nouvel élu 

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, 
chaque délégué titulaire du CSE acquiert à 
sa première élection un droit à la formation 
économique de 5 jours. Ce droit est renou-
velé au bout de 4 années de mandat. 

Dans les entreprises de moins de 50 sala-
riés, aucun droit à la formation économique 
n’est prévu pour les élus du CSE. C’est 
donc un point à négocier avec l’employeur.

> Formation SSCT 
du nouvel élu 

Quelle que soit la taille de l’entreprise, la for-
mation SSCT est ouverte à chaque membre 
du CSE, titulaire comme suppléant. Ce droit 
individuel est acquis à la première élection 
puis renouvelé à chaque réélection, quelle 
que soit la durée du mandat.

> Comment ça marche ?

BON À SAVOIR !
Pensez à verifi er vos 
accords d’entreprise : 
un accord peut aborder 
la formation économique du CSE 
et prévoir des droits supplémentaires, 
par ex. l’accès à la formation pour les 
suppléants, la prise en charge des 
frais d’inscription par l’employeur, etc.

Formation économique Formation SSCT

La durée 5 jours. 5 jours min. pour le 1er mandat, 
3  jours pour le(s) suivant(s) ; 5  jours 
pour les membres de la CSSCT dans 
les entreprises > 300 salariés.

Le temps Considéré et payé comme du tra-
vail eff ectif. 
Jours décomptés du congé de 
formation économique, sociale et 
syndicale.

Considéré et payé comme du travail 
eff ectif. 
Jours non décomptés du congé 
économique, social et syndical, ni 
des heures de délégation.

Le fi nancement Frais de la formation (coûts pé-
dagogiques, transport, etc.) à la 
charge du CSE.

À la charge de l’employeur, dans les 
limites fi xées par décret (36  fois le 
Smic horaire par jour).

Le choix 
de la formation

C’est vous qui la choisissez. La seule obligation est que l’organisme qui 
la dispense soit agréé. C’est le cas de Syndex (pour la formation éco : 
n° 2000-2042 ; pour SSCT : n° 013-327-001).



Pourquoi vous former 
AVEC SYNDEX ?

Vous cherchez un formateur 
qui comprenne vos préoccupations
Nos formateurs sont tous experts écono-
miques et/ou des conditions de travail au-
près des CSE. Ils ont acquis leur expérience 
sur le terrain, en vous accompagnant.

Vous voulez vous préparer 
à votre mandat ou renforcer 
vos compétences
Notre objectif est de faire de vous un 
interlocuteur pertinent face à votre direc-
tion. C’est tout le sens de nos formations 
Les essentiels. Consolidez vos acquis ou 
développez de nouvelles compétences. 

Vous cherchez une formation 
concrète et opérationnelle
Nos formations sont destinées à vous 
rendre autonomes au quotidien. Cas pra-
tiques et mises en situation sont là pour 
vous mettre le pied à l’étrier. 

VOTRE formation  
DANS VOTRE RÉGION

Avec ses 19 bureaux 
en France, Syndex est 
présent sur l’ensemble 
du territoire, y compris 
outre-mer. Vous 
pourrez donc trouver 
une formation près de 
chez vous !

BORDEAUX

CLERMONT-FERRAND

RENNES PARIS

MONTPELLIER

AIX-EN-PROVENCE
TOULOUSE

STRASBOURG
NANCY

QUIMPER

NANTES
ANGERS

LILLE

CAEN

BESANÇON

LYON

NOUVELLE-CALÉDONIE

RÉUNION GUADELOUPE MARTINIQUE

ORLÉANS



> Quatre gammes 
de formation

Les essentiels 
Pour maîtriser les bases de votre rôle d’élu 
du CSE sur les champs économique, so-
cial, SSCT et environnemental..

Santé, sécurité, conditions de travail
Quatre formations pour mieux appréhen-
der, par exemple, les RPS ou les enjeux 
d’un déménagement.

Politique sociale et gestion RH  
Pour vous donner les moyens de com-
prendre et discuter les choix de votre 
employeur.

Expert  
Une quinzaine de formations pour appro-
fondir votre rôle sur des thèmes aussi 
variés que la BDESE, les LBO ou les RCC.

> Formations en inter 
et intra-entreprise

La formation en intra-entreprise
Nous construisons avec vous un pro-
gramme de formation sur mesure, axé sur 
les problématiques de votre entreprise. 

La formation en inter-entreprise
En groupe de 8 à 12 personnes, vous 
confrontez votre expérience à celle d’élus 
venant d’horizons diff érents.

> Parcours élu de CSE 

Nous vous proposons un programme 
personnalisé, combinant les formations 
nécessaires à vos besoins de progression.

Niveau de base
Vous êtes élu pour la première fois délé-
gué au CSE  ? Nos «  Essentiels  » sont 
conçus pour vous ! Vous pouvez articuler 
vos deux congés de formation d’élu (éco-
nomique et SSCT) afi n de prendre rapide-
ment en main votre mandat.

Niveau avancé
Vos droits à la formation ont été renouve-
lés et vous voulez approfondir vos com-
pétences en suivant l’une de nos forma-
tions SSCT, Politique sociale ou Expert  ? 
Composez votre parcours avec nos for-
mateurs experts !

Notre off re : DES FORMATIONS 
POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS 
ET CONSTRUIRE VOTRE PARCOURS

SYNDEX ET LA 
QUALITÉ
Syndex est certifi é 
Qualiopi au titre de la 
catégorie d’actions suivante :
Actions de formation.

La certification qualité a été délivrée au titre de la 
catégorie d’actions suivante : Actions de formation



VOS formations 
Les essentiels
La formation économique du nouvel élu  
(CSE-001 - 5 jours)

La formation SSCT 1er mandat  
(CSE-003 - 5 jours)

La formation SSCT renouvellement  
(CSE-002a - 3 jours / CSE-002b - 5 jours) 

La formation économique du nouvel élu 
spéciale médico-social (CSE-004 - 5 jours)

Maîtriser le fonctionnement du CSE�  
et devenir un interlocuteur de la direction 
(CSE-005 - 1 jour) 

Maîtriser les prérogatives et les moyens 
d’action du CSE (CSE-006 - 1 jour)

Comprendre la logique économique de 
l’entreprise� pour être pertinent dans son rôle 
d’IRP (CSE-007 - 2 jours)

Trésorier du CSE (CSE-008 - 2 jours)

Prérogatives environnementales et enjeux 
pour les CSE (CSE-009 - 1 jour)

Comprendre les comptes de mon  
entreprise pour agir en CSE (CSE-010 - 1 jour)

Santé, sécurité,  
conditions de travail
Identifier et prévenir les risques 
psychosociaux dans son entreprise  
(SSCT-002 - 2 jours) 

Identifier les enjeux d’un déménagement de 
locaux pour les conditions de travail  
(SSCT-004 - 1 jour)

DUERP, consultation et moyens d’action du 
CSE (SSCT-008 - 2 jours)

Prévenir le harcèlement moral  
(SSCT-009 - 2 jours)

Politique sociale  
et gestion RH
Rendre un avis sur la politique sociale  
(POL-001� - 2 jours) 

Comprendre et appliquer une convention 
collective (POL-002� - 1 jour)

Comprendre la politique de rémunération de 
son entreprise (POL-003� - 1 jour)

Peser sur les organisations du temps de travail 
(POL-004� - 2 jours)

Maîtriser la GEPPMM (POL-005� - 2 jours)

Peser sur la politique de formation  
(POL-006� - 2 jours) 

Maîtriser l’égalité professionnelle et la QVCT 
(POL-007� - 2 jours) 

Accompagner le déploiement de la nouvelle 
grille de classification métallurgie (POL-OO8 
- 2 jours) 

Expert
Comprendre le CSE (EXP-101� - 1 jour)

Le CSE dans les entreprises de moins de 
50 salariés (EXP-103� - 1 jour)

Référent harcèlement sexuel et agissements 
sexistes (EXP-102� - 1 jour)

Préparer le renouvellement du CSE (EXP-104� 
- 1 jour)

Exploiter la BDESE pour assumer ses 
prérogatives économiques au sein du CSE 
(EXP-105� - 1 jour)

Se préparer à rendre un avis sur les 
consultations récurrentes (EXP-201� - 1 jour)

CV de site©, un dialogue social innovant� pour 
affronter les mutations économiques  
(EXP-202� - 1 jour)

Utiliser la responsabilité sociale d’entreprise 
pour renouveler le dialogue social  
(EXP-203� - 1 jour)

Agir lors de la mise en place d’un  
système d’IA (EXP-204 - 1 jour)

Licenciements économiques et PSE,� quels 
enjeux pour les IRP ? (EXP-301� - 2 jours)

Comment négocier les RCC, APC au mieux et  
éviter les pièges ? (EXP-305� - 1 jour) 

Exercer le droit d’alerte économique� du CSE 
(EXP-303� - 0,5 jour)

Que faire face à un LBO ? (EXP-304� - 1 jour)

Épargne salariale : intéressement et 
participation (EXP-401� - 1 jour)

Les fondamentaux des régimes de prévoyance 
et frais de santé  (EXP-402� - 2 jours)

Réforme des retraites, épargne retraite et 
gestion des seniors (EXP-403 - 2 jours)

Personnes en situation de handicap,  
contactez-nous : questionhandicap@syndex.fr
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SOCIÉTÉ D’EXPERTISE COMPTABLE, EXPERT CSE ET SSCT, HABILITÉ 
EN ORGANISATION DU TRAVAIL, ENVIRONNEMENT DU TRAVAIL ET 
ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
Organisme de formation déclaré sous le n°11753183775
22, rue Pajol -CS 30011 - 75876 Paris cedex 18
Tél. 01 44 79 13 00 - www.syndex.fr - contact@syndex.fr

INSCRITE AUX TABLEAUX DE L’ORDRE DES RÉGIONS ALSACE, AQUITAINE, AUVERGNE, BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ, BRETAGNE, LILLE 

NORD PAS-DE-CALAIS, LORRAINE, MARSEILLE PACA , MONTPELLIER, PARIS ILE-DE-FRANCE, PAYS DE LA LOIRE, RHÔNE-ALPES, ROUEN 

NORMANDIE, TOULOUSE MIDI-PYRÉNÉES.

Syndex AQUITAINE
Bordeaux - Tél. : 05 56 89 82 59
contact-aqu@syndex.fr

Syndex AUVERGNE-LIMOUSIN
Clermont-Ferrand - Tél. : 04 73 98 53 24
contact-auv@syndex.fr

Syndex BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ
Besançon - Tél. : 03 81 47 71 80
contact-bfc@syndex.fr

Syndex BRETAGNE
Rennes - Tél. : 02 99 87 16 87
Quimper - Tél. : 02 98 53 35 93
contact-bzh@syndex.fr

Syndex CENTRE VAL-DE-LOIRE
Tél : 06 17 62 53 76 
contact-centre@syndex.fr

Syndex GRAND-EST
Villers-lès-Nancy
Tél. : 03 83 44 72 61
Strasbourg - Tél. : 03 88 79 20 10
contact-grandest@syndex.fr

Syndex HAUTS-DE-FRANCE
Lille - Tél. : 03 20 34 01 01
contact-hdf@syndex.fr

Syndex ÎLE-DE-FRANCE
Paris - Tél : 01 44 79 13 00
demande_formation@syndex.fr

Syndex NORMANDIE
Hérouville-Saint-Clair 
Tél. : 02 14 99 50 50
contact-normandie@syndex.fr

Syndex OCCITANIE MÉDITERRANÉE
Montpellier - Tél. : 07 61 03 42 78
contact-lr@syndex.fr

Syndex OCCITANIE PYRÉNÉES
Toulouse - Tél. : 05 61 12 67 20
contact-mp@syndex.fr

Syndex PAYS-DE-LA-LOIRE − 
POITOU-CHARENTES
Angers - Tél. : 02 41 68 91 70
Nantes - Tél. : 02 40 72 82 40
contact-pdl@syndex.fr

Syndex PROVENCE-ALPES-
CÔTE-D’AZUR
Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 93 73 53
contact-paca@syndex.fr

Syndex RHÔNE-ALPES 
Villeurbanne - Tél. : 04 72 56 22 90
contact-ra@syndex.fr

SSCT
Tél. : 01 44 79 15 20
contact-ssct@syndex.fr

NOUVELLE-CALÉDONIE
Tél : +33 6 64 22 92 32
contact-nc@syndex.fr

RÉUNION/MAYOTTE
Tél : +33 6 64 22 92 32
contact.reunion@syndex.fr

ANTILLES
Tél : +33 6 70 88 43 45, +33 6 63 07 05 97

EUROPE
contact-europe@syndex.fr


